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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi cet article :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant l’opportunité et la faisabilité de la création d’un fonds 
d’indemnisation des victimes mentionnées à l’article 1er de la présente loi. Ce rapport comporte 
notamment des éléments sur les modalités de gouvernance et de fonctionnement d’un tel fonds, 
ainsi qu’une évaluation de son coût. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Le présent amendement a pour objet de prévoir que le Gouvernement remette un rapport évaluant 
l'opportunité et la faisabilité de la création d'un fonds d'indemnisation des victimes de violences 
scolaires. Ce rapport sera issu d'une mission d'inspection générale interministérielle, compte tenu de 
la nécessaire implication de l'ensemble des ministères intéressés.

Tel qu'il est envisagé, ce fonds n'est pas opérationnel et soulève en effet des lacunes qui en 
empêchent la mise en œuvre effective et cohérente.

En premier lieu, la coexistence de ce fonds avec les mécanismes d'indemnisation existants : 
Commission d'indemnisation des victimes d'infractions (CIVI), Fonds de garantie des victimes 
d'actes de terrorisme et d'autres infractions (FGTI), actions civiles, risque de complexifier le 
parcours des victimes plutôt que de le simplifier. Par ailleurs, l'absence de référence à la 
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nomenclature Dintilhac pour l'évaluation des préjudices crée un risque réel d'inégalité de traitement 
entre les victimes selon le dispositif dont elles relèvent.

En deuxième lieu, les conditions d'engagement de la responsabilité de l'État pour des violences 
commises par des tiers demeurent insuffisamment définies. Des mécanismes existent déjà, 
notamment via le FGTI et l'article L. 911-4 du code de l'éducation, et il convient de mieux articuler 
ce nouveau fonds avec ces dispositifs avant d'en décider la création.

Face à ces incertitudes : sur le financement, la coordination entre dispositifs et les modalités de 
saisine, il apparaît nécessaire de confier au préalable une mission d'évaluation aux inspections 
générales compétentes (IGA, IGAS, IGJ, IGF). Cette mission permettra de déterminer si la création 
d'un fonds dédié est réellement opportune, ou si une amélioration du rattachement au régime 
général d'indemnisation via le FGTI constituerait une réponse plus adaptée et plus équitable pour 
les victimes.


